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«  La proportion de demandes d’expulsion 
officielles liées à des projets d’aménagement 
dans la plus grande municipalité du Canada, 
la Ville de Toronto, s’est accrue entre 2010 
et 2020. Ce phénomène, qui est directement 
lié à la perte potentielle de logements locatifs 
pour certains ménages et, dans le contexte 
d’un marché locatif où l’offre est limitée 
comme celui de Toronto, à la réduction 
possible du nombre d’options de logements 
locatifs abordables, demeure largement 
méconnu. C’est la raison pour laquelle nous 
avons cherché à en découvrir les principales 
tendances sous-jacentes au cours de la 
décennie précédente. »

Nous voulons  
votre avis
Répondez à un court sondage 
pour nous faire part de vos 
commentaires.

https://questionnaire.simplesurvey.com/f/s.aspx?s=ee400f1c-1484-477d-bc73-46868e65d61e
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Faits saillants
• La proportion de demandes d’expulsion officielles liées à 

des projets d’aménagement dans la Ville de Toronto était 
faible entre 2010 et 20201, par rapport à la taille du parc  
de logements du marché locatif primaire. Ce type particulier 
de demande d’expulsion a toutefois connu une hausse 
marquée durant cette période.

• À l’intérieur de la Ville, les demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement étaient très largement 
concentrées dans l’ancienne Ville de Toronto. Elles étaient 
également quatre fois plus susceptibles d’avoir été soumises 
pour des logements du marché locatif secondaire de la Ville 
que du marché locatif primaire.

• Au cours de la décennie précédente, les demandes 
d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement  
ont augmenté en même temps que l’écart grandissant 
entre les loyers moyens demandés (c.-à-d. les logements 
vacants) et les loyers moyens (c.-à-d. les logements 
occupés) du marché locatif primaire de la Ville.

• Certains locataires pourraient être confrontés à des 
difficultés en cas d’expulsion, notamment des taux 
d’inoccupation faibles et des loyers inabordables.  
Le manque d’options de logements locatifs abordables  
est au cœur de ce problème.

• Les logements locatifs des immeubles plus anciens du 
marché locatif primaire de la Ville avaient tendance à 
faire l’objet de demandes d’expulsion officielles liées à des 
projets d’aménagement. De plus, les quartiers de la Ville 
comptant une part plus importante de logements locatifs 
qui nécessitaient des réparations majeures ont fait l’objet 
d’un plus grand nombre de demandes.

• Sur le marché locatif primaire, il était relativement courant 
de voir des demandes d’expulsion officielles liées à des 
projets d’aménagement soumises après la vente d’un 
immeuble locatif à un nouveau propriétaire.

1 Une demande d’expulsion n’entraîne pas nécessairement une expulsion. Elle représente l’intention d’un propriétaire-bailleur d’expulser officiellement un locataire 
et constitue une étape du processus à cet égard. Comme les auteurs ne disposaient pas de données sur les résultats des expulsions officielles (c.-à-d. si un locataire 
a effectivement été expulsé ou non dans le cadre du processus de la Commission de la location immobilière [CLI]), les demandes d’expulsion ont par conséquent 
dû être utilisées à titre d’approximation du nombre d’expulsions officielles liées à des projets d’aménagement. Notre utilisation des demandes d’expulsion, à titre 
d’approximation, a probablement surestimé ce nombre, puisque toutes les demandes n’entraînent pas nécessairement une expulsion.

2 Une expulsion découlant d’une procédure judiciaire (Zell et McCullough, 2020).
3 Selon l’ACTO (2019), le non-paiement du loyer demeure la principale raison pour laquelle une demande d’expulsion est déposée dans la Ville de Toronto. 

Toutefois, les demandes d’expulsion officielles pour d’autres raisons, ce qui comprend les demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement, 
sont en hausse.

Introduction
Dans le cadre de son engagement à corriger les lacunes  
en matière de données et de connaissances sur le logement 
et à aider la population canadienne à prendre des décisions 
plus éclairées, la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL) a entrepris une étude sur les demandes 
d’expulsion officielles2 liées à des projets d’aménagement 
qui ont été soumises dans le marché locatif résidentiel de 
la Ville de Toronto. Le contexte des expulsions a changé 
au cours des dernières années, la documentation récente 
fait état d’une hausse marquée des expulsions liées à des 
projets d’aménagement dans les grands centres du Canada3 
(ACTO, 2019; Zell et McCullough, 2020). Les recherches 
détaillées sur la proportion et les répercussions de ce type 
particulier d’expulsion, dans le cadre duquel un propriétaire 
ou un propriétaire-bailleur expulse un locataire parce qu’il 
souhaite apporter des changements au logement, au bâtiment 
ou au terrain et à son utilisation (Zell et McCullough, 2020), 
sont rares.

Le présent document a pour but de permettre à nos clients 
de comprendre la proportion estimée des expulsions 
officielles liées à des projets d’aménagement dans la plus 
grande municipalité du Canada, la Ville de Toronto, en utilisant 
les demandes d’expulsion à titre d’approximation de leur 
proportion. Il est important de déterminer la proportion des 
expulsions liées à des projets d’aménagement et d’en découvrir 
les tendances, car il s’agit d’un sujet très largement méconnu 
qui est directement lié à la perte potentielle de logements 
locatifs pour certains ménages et, dans le contexte d’un 
marché locatif où l’offre est limitée comme celui de Toronto, 
à la réduction possible du nombre d’options de logements 
locatifs abordables.

  Retour à la table des matières
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Pour mener cette étude, nous avons mis au point une méthode 
qui nous a permis de repérer quels logements dans les marchés 
locatifs primaire et secondaire avaient fait l’objet de demandes 
d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement entre 
2010 et 2020. Une fois ces logements repérés, nous avons été 
en mesure d’évaluer la proportion de demandes d’expulsion 
officielles liées à des projets d’aménagement dans la Ville  de 
Toronto et ses sous-régions, d’examiner les raisons possibles 
de leur augmentation au cours des dernières années, d’analyser 
les caractéristiques d’un sous-ensemble d’immeubles locatifs 
dont les logements ont fait l’objet de ces demandes et de 
déterminer les répercussions potentielles sur l’abordabilité des 
logements locatifs découlant des éventuelles expulsions. Nous 
avons également relevé d’importantes lacunes dans les données 
sur ce sujet au cours du processus. 

Les parties prenantes, en particulier celles des ordres de 
gouvernement municipal et provincial, peuvent profiter  
de l’information présentée dans cette étude, ce qui pourrait 
être utile pour les discussions stratégiques, la création ou 
l’amélioration de facteurs comme la préservation du parc  
de logements abordables et la meilleure façon d’aborder  
la question de la qualité des logements locatifs existants.

Pour orienter notre analyse, nous avons posé les quatre 
questions de recherche ci-dessous, chacune constituant  
une section distincte du présent rapport : 

1. Quelle a été la proportion de demandes d’expulsion 
officielles liées à des projets d’aménagement dans  
la Ville de Toronto et ses sous-régions? 

2. Quelle a été la proportion de demandes d’expulsion 
officielles liées à des projets d’aménagement dans la  
Ville de Toronto et ses sous-régions au fil du temps? 

3. Les travaux présumés nécessaires à l’aménagement,  
qui ont suscité les demandes d’expulsion officielles liées  
à des projets d’aménagement, étaient-ils justifiés? 

4. Qui a soumis les demandes d’expulsion officielles  
liées à des projets d’aménagement dans la Ville;  
les propriétaires existants ou les nouveaux  
propriétaires des immeubles locatifs?

4 Le marché locatif primaire désigne les appartements expressément destinés à la location dans des immeubles de trois logements et plus. Aux fins du présent 
rapport, les maisons en rangée construites expressément pour le marché locatif n’ont pas été incluses dans les calculs du marché locatif primaire et sont 
plutôt comprises dans les calculs du marché locatif secondaire. Les maisons en rangée construites expressément pour le marché locatif représentent une part 
négligeable de l’ensemble du marché locatif primaire. Selon les données du Recensement de 2016 et de l’ELL, elles ne représentaient que 0,8 % des logements 
locatifs occupés dans la Ville de Toronto cette année-là.

5 Le marché locatif secondaire regroupe tous les logements locatifs qui ne font pas partie du marché locatif primaire, notamment les copropriétés louées et les 
logements locatifs d’initiative publique (subventionnés), les maisons en rangée en propriété absolue en location et les logements locatifs dans des immeubles  
de moins de trois logements. Pour le présent rapport, les maisons en rangée construites expressément pour le marché locatif sont comprises dans les calculs 
du marché locatif secondaire.

Méthodes
Cette analyse a nécessité trois ensembles de données : 

• Les données de l’Enquête sur les logements locatifs (ELL)  
de la SCHL (c.-à-d. les données sur le marché locatif 
primaire [appartements]).

• Les données sur les demandes d’expulsion officielles  
liées à des projets d’aménagement de la CLI, (chaque 
demande correspondant à un seul logement locatif).

• Les données sur les transactions des immeubles  
collectifs de Teranet. 

Les deux derniers ensembles de données ont été comparés au 
premier afin de déterminer les demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement qui ont été soumises et 
les transactions des immeubles collectifs qui ont eu lieu sur le 
marché locatif primaire4. Les demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement qui n’ont pas été associées 
à un dossier du marché locatif primaire ont été présumées 
soumises dans le marché locatif secondaire5. Des analyses 
descriptives et statistiques ont ensuite été effectuées afin de 
découvrir les tendances des demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement dans la Ville de Toronto.

Le processus d’expulsion  
en Ontario
La Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation est la loi 
qui régit les expulsions résidentielles en Ontario. La CLI est 
l’organisme provincial qui applique cette loi au moyen du 
règlement des différends entre propriétaires et locataires  
et l’émission des ordonnances d’expulsion (CLI, 2015).

Le processus officiel d’une expulsion liée à un projet 
d’aménagement s’amorce lorsque le locateur remet un avis 
de résiliation N13 à un locataire qui réside dans un logement 
locatif résidentiel. L’avis N13 informe un locataire que son 
propriétaire-bailleur souhaite : démolir le logement locatif,  
y effectuer des réparations ou l’affecter à un autre usage  
(CLI, 2020). Si le locataire n’est pas d’accord avec l’avis  
de résiliation ou s’il ne quitte pas le logement locatif  
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(Leon et Iveniuk, 2020), le locateur déposera une requête 
d’expulsion L2 auprès de la CLI. Cette requête conduira 
ensuite à une audience, arbitrée par la CLI, et le résultat de 
cette audience déterminera si une ordonnance d’expulsion 
sera remise au locataire. L’ordonnance d’expulsion sera 
exécutée par le shérif, qui est la seule personne possédant 
l’autorité légale de le faire (Leon et Iveniuk, 2020). En raison  
de l’insuffisance des données, cette étude a dû s’appuyer  
sur les requêtes d’expulsion L2 jumelées aux avis N13  
(c.-à-d. les demandes d’expulsion officielles liées à des projets 
d’aménagement) à titre d’approximation des expulsions 
officielles liées à des projets d’aménagement.

Fait important, en raison de l’insuffisance des données,  
cette étude n’a pas été en mesure de quantifier :

• Le nombre précis de demandes d’expulsion officielles liées  
à des projets d’aménagement (les jumelages L2 et N13)  
qui ont conduit à une audience devant la CLI (pour cette 
raison, tous les jumelages L2 et N13 ont été retenus pour 
cette analyse, qu’il y ait eu audience ou non). 

• Le résultat des demandes ayant pu conduire à des 
audiences de la CLI6 (c.-à-d. si un locataire a reçu  
ou non une ordonnance d’expulsion officielle).

• La répartition des demandes d’expulsion officielles liées 
à des projets d’aménagement en fonction de la raison 
fournie dans le formulaire d’avis de résiliation N13  
(c.-à-d. la démolition, les réparations ou une l’affection  
à un autre usage).

• Les intentions d’expulsion pour des fins liées à des  
projets d’aménagement qui ont eu lieu en dehors du 
système de la CLI (c.-à-d. les expulsions informelles  
liées à des projets d’aménagement).

6 Les résultats des audiences de la CLI sont consignés, mais les auteurs n’ont pas eu accès à ces renseignements.
7 Ce nombre a été obtenu en divisant le nombre total de demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement du marché locatif primaire de 2010 à 2020 

par la taille moyenne de l’univers du marché locatif primaire de 2010 à 2020.

Conclusions  
de l’analyse
Quelle a été la proportion de 
demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement 
dans la Ville de Toronto et ses 
sous-régions?

La proportion de demandes d’expulsion 
officielles liées à des projets d’aménagement 
dans la Ville de Toronto était faible par 
rapport à la taille du marché locatif primaire
Entre 2010 et 2020, 186 demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement ont été soumises pour 
des logements du marché locatif primaire dans la Ville. Nous 
avons comparé ce nombre à la taille de ce segment locatif, 
en utilisant les données de l’ELL de la SCHL, et déterminé 
que la proportion des demandes d’expulsion liées à des 
projets d’aménagement du marché locatif primaire n’était 
que d’environ 0,1 %7 (l’insuffisance des données nous a 
empêchés de déterminer leur proportion sur le marché locatif 
secondaire). Si l’on tient compte du nombre réel d’expulsions 
officielles liées à des projets d’aménagement qui ont eu lieu 
au cours de cette période, que la présente étude n’a pas 
été en mesure de quantifier, ce nombre était probablement 
inférieur, puisque toutes les demandes d’expulsion liées à des 
projets d’aménagement n’ont pas nécessairement entraîné 
une expulsion.

Il convient toutefois de noter quelques points importants. 
Premièrement, comme l’indique la section précédente, cette 
étude n’a pas été en mesure de quantifier les expulsions 
informelles liées à des projets d’aménagement. Par conséquent, 
les intentions d’expulsion pour des fins liées à de projets 
d’aménagement sur le marché locatif primaire, pourraient  
avoir été supérieures à nos estimations. Deuxièmement, 
même si la proportion de demandes d’expulsion liées à des 
projets d’aménagement dans ce segment locatif était faible,  
il est possible que cela ait contribué à réduire le parc limité de 
logements locatifs probablement abordables pour les ménages 
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locataires, en particulier ceux à faible revenu. Lorsqu’un 
locataire est expulsé d’un logement locatif, le loyer de  
ce logement peut être augmenté au tarif demandé qui,  
ces dernières années, est passé bien au-dessus des moyens  
du ménage locataire moyen de la Ville de Toronto  
(nous y reviendrons plus tard dans le rapport).

La plupart des demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement ont été 
soumises dans l’ancienne Ville de Toronto.  
Sur le marché locatif primaire, ce secteur  
de la Ville était surreprésenté pour ce  
qui est de sa part à ces demandes
La figure 1 illustre la part des demandes d’expulsion liées  
à des projets d’aménagement dans les sous-régions de la Ville  
de Toronto (les six anciennes municipalités de la Ville) de 2010 

à 2020. La plupart des demandes (68,4 %) ont été soumises 
dans l’ancienne Ville de Toronto, une tendance observée  
dans les marchés locatifs primaire et secondaire, selon le 
tableau 1. Selon les données du Recensement de 2016, 
une part importante du parc de logements locatifs occupé 
de la Ville se trouve dans cette région, ce qui peut expliquer 
en partie sa part élevée de demandes d’expulsion liées à des 
projets d’aménagement. Les autres demandes d’expulsion  
liées à des projets d’aménagement ont été soumises à North 
York (9,5 %), à Scarborough (6,1 %), à East York (5,8 %),  
à York (5,2 %) et à Etobicoke (5,0 %).

Figure 1 : Part des demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement, par sous-région  
de la Ville de Toronto, entre 2010 et 2020

Sources : Commission de la location immobilière de l’Ontario, calculs de la SCHL
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Tableau 1 : Demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement dans la Ville de Toronto (2010-2020), 
selon la région et le segment locatif

Zone(s) 
locatives  
de la SCHL Régions

Demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement

Toutes (%)

Segment locatif

Primaire (%) Secondaire (%)

01-04 Ancienne Ville  
de Toronto 711 68,4 % 136 73,1 % 575 76,3 %

05-07 Etobicoke 52 5,0 % 8 4,3 % 44 5,8 %

08 York 54 5,2 % 8 4,3 % 46 6,1 %

09 East York 60 5,8 % 29 15,6 % 31 4,1 %

10-12 Scarborough 63 6,1 % 5 2,7 % 58 7,7 %

13-17 North York 99 9,5 % ** ** ** **

01-17 Ville de Toronto 1 039 100 % 186 100 % 754 100 %

Sources : Commission de la location immobilière de l’Ontario, calculs de la SCHL
**Données supprimées pour des raisons de confidentialité.
Remarque : La somme des demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement dans les marchés locatifs primaire et secondaire de la Ville  
de Toronto (zones locatives 01 à 17) ne correspond pas au total des demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement, car les données  
de North York ont été supprimées.

Les données de l’ELL de la SCHL peuvent servir à déterminer 
si le nombre de demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement soumises sur le marché locatif primaire était 
proportionnel à la taille du parc résidentiel de la région pour 
les appartements du marché primaire8. La figure 2 montre 
que le nombre de demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement soumises dans les anciennes Villes de Toronto 
et d’East York était plus élevé que ne le justifiait la taille de leur 
marché locatif primaire respectif. Plus particulièrement, 73,1 % 
des demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement 
ont été soumises dans l’ancienne Ville de Toronto, alors que 
son marché locatif primaire représente 46,5 % de celui de la 
Ville de Toronto. Le marché locatif primaire de l’ancienne Ville 
de Toronto est relativement ancien et la majorité (85,5 %) 
des demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement 
soumises dans la Ville de Toronto concernaient des immeubles 
construits avant 1960. Toutefois, même après avoir tenu 
compte de l’âge des immeubles, l’ancienne Ville de Toronto 
affichait toujours un nombre disproportionné de demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement par rapport  
à sa part du marché.

8 L’insuffisance des données n’a pas permis d’effectuer une analyse semblable pour le marché locatif secondaire.

Figure 2 : Proportion de demandes d’expulsion 
o	cielles liées à des projets d’aménagement 
(2010-2020) par rapport à la proportion dans 
l’ensemble du marché locatif primaire de la Ville 
de Toronto (à l’exclusion de North York*)
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Les demandes d’expulsion officielles liées à 
des projets d’aménagement étaient quatre fois 
plus susceptibles d’avoir été soumises pour des 
logements du marché locatif secondaire que 
du marché locatif primaire
À l’aide des données du Recensement de 2016 et de l’ELL, 
il a été estimé que le marché locatif secondaire représentait 
50,8 %9 du marché locatif de la Ville de Toronto. Pourtant, 
cette même année, 90,5 % des demandes d’expulsion liées à 
des projets d’aménagement ont été soumises dans le marché 
locatif secondaire. Cette tendance s’est en général maintenue 
de 2010 à 2020, période au cours de laquelle quatre fois plus 
de demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement 
ont été soumises dans le marché locatif secondaire que dans 
le marché locatif primaire. 

Une hypothèse, qui pourrait expliquer la proportion 
plus élevée de demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement dans le marché locatif secondaire, est que le 
parc de logements du marché locatif primaire est généralement 
plus ancien (94,2 %10 des logements ont été construits avant 
1980). Par conséquent, un locataire qui résidait dans un 
logement du marché locatif primaire pourrait avoir été plus 
disposé à quitter son logement à la réception d’un avis, car 
l’immeuble était peut-être en état de délabrement compte tenu 
de son âge. Cette situation aurait pu faire en sorte que moins 
de demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement 
aient été soumises dans le marché locatif primaire.

Quelle a été la proportion de 
demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement 
dans la Ville de Toronto et ses 
sous-régions au fil du temps?

Les demandes d’expulsion officielles liées à des 
projets d’aménagement ont considérablement 
augmenté vers la fin de la dernière décennie.
Dans la Ville de Toronto, les demandes d’expulsion liées  
à des projets d’aménagement ont été en hausse pendant  
la majeure partie des années 2010 (voir la figure 3).  

9 Selon les données du Recensement de 2016, la Ville de Toronto comptait 525 835 ménages locataires. L’utilisation des données de l’ELL de 2016 nous  
a permis de soustraire une estimation du nombre de ménages locataires du marché primaire dans la Ville cette année-là : 258 469 ménages locataires 
(ou 49,2 % du nombre total de ménages locataires). Il s’ensuit alors que le reste, soit 267 366 ménages locataires (ou 50,8 %), se trouvait dans le marché 
locatif secondaire.

10 Il s’agit de la part moyenne de l’univers du marché locatif primaire, entre 2010 et 2020, dont les logements ont été construits avant 1980.
11 https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/consumers/renting-a-home/covid-19-eviction-bans-and-suspensions-to-support-renters

En 2019, leur nombre était six fois plus élevé qu’en 2012, leur 
niveau le plus bas de la décennie. Les demandes d’expulsion 
liées à des projets d’aménagement ont nettement diminué 
lorsque la pandémie de COVID-19 a éclaté en 2020. Cette 
baisse s’explique sans doute par les moratoires d’expulsion 
cette année-là11 ainsi que la difficulté d’effectuer des travaux 
de démolition, de réparation et de rénovation ou des 
conversions pendant la pandémie.

Par région géographique, l’ancienne Ville de Toronto a été le 
moteur de la hausse. Cela tient au fait que, comme l’indique 
la section précédente, ce secteur est à l’origine de la plupart 
des demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement 
soumises au cours de la période allant de 2010 à 2020  
(68,4 %). En revanche, le secteur situé à l’extérieur de 
l’ancienne Ville de Toronto, qui est composé des anciennes 
municipalités d’Etobicoke, de York, de North York, d’East  

Figure 3 : Demandes d’expulsion o
cielles liées 
à des projets d’aménagement soumises dans 
la Ville de Toronto, par année et par région
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York et de Scarborough, représentait une part moindre  
(31,6 %). Par rapport au segment du marché locatif, le marché 
locatif secondaire a connu une hausse plus prononcée des 
demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement au fil 
du temps. Encore une fois, la forte concentration de demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement soumises dans 
ce segment pourrait expliquer cette situation.

Explications possibles du nombre élevé 
d’activités menées pour demander des 
expulsions officielles liées à des projets 
d’aménagement ces dernières années
Notre analyse aborde deux explications possibles de la 
hausse observée des demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement ces dernières années : 1) l’état de conservation 
(ou de délabrement) du parc de logements locatifs existant 
et 2) les conditions de marché (en raison de l’insuffisance 
des données, l’analyse des conditions de marché portait 
expressément sur le marché locatif primaire). Nous allons nous 
concentrer sur la dernière explication, puisque la prochaine 
section du présent rapport est consacrée à la première. Nous 
tenons également à souligner qu’il ne s’agit pas d’une liste 
exhaustive d’explications possibles et que celles-ci ne doivent 
pas être considérées comme étant mutuellement exclusives. 
Notre intention avec ces travaux n’est pas d’énumérer 
toutes les causes possibles des demandes d’expulsion liées  
à des projets d’aménagement, mais plutôt d’examiner les 
explications probables qui ont été ou non mises de l’avant  
dans des anecdotes, des comptes rendus médiatiques  
ou la documentation existante.

L’écart entre les loyers moyens demandés et 
les loyers moyens du marché locatif primaire 
s’est considérablement creusé au fil du temps, 
et a été corrélé avec un nombre supérieur  
de demandes d’expulsion officielles liées  
à des projets d’aménagement
Au cours de la dernière décennie, la demande de logements 
locatifs a dépassé l’offre dans la Ville de Toronto, ce qui  
a donné lieu à des conditions de marché nettement favorables 
aux propriétaires-bailleurs, notamment des taux d’inoccupation 

12 La déréglementation des loyers des logements vacants fait référence à la possibilité d’exiger un loyer égal à n’importe quel montant que le marché est 
 prêt à supporter pour des logements vacants. Toutefois, les logements locatifs déjà occupés sont assujettis au contrôle des loyers, ce qui fait référence  
à l’augmentation maximale fixée par la province qu’un propriétaire-bailleur peut demander pour ces logements déjà occupés.

faibles et une forte croissance des loyers. Compte tenu de la 
présence d’une déréglementation des loyers des logements 
vacants12 en Ontario, lorsqu’un logement est inoccupé, le 
propriétaire-bailleur est libre d’exiger le loyer qu’il croit que 
le marché peut supporter. En cas d’expulsion, le locataire doit 
se trouver un nouveau logement locatif et dans le contexte 
de conditions serrées du marché locatif, il doit assumer des 
coûts de location supplémentaires. Ces coûts de location 
supplémentaires peuvent être quantifiés comme étant l’écart 
entre les loyers demandés (c.-à-d. le tarif en vigueur des 
logements vacants) et les loyers du marché (c.-à-d. le loyer des 
logements occupés). En effet, l’écart entre les loyers moyens 
demandés et les loyers moyens du marché locatif primaire a 
considérablement augmenté au fil du temps, comme le montre 
la figure 4 (l’écart a diminué en 2020 en raison du choc de la 
COVID-19 sur la demande de logements locatifs, mais il est 
demeuré élevé). 

Figure 4 : Écart, en pourcentage, entre les loyers 
moyens demandés et les loyers moyens du marché 
locatif primaire de la Ville de Toronto et de ses 
sous-régions*
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Notamment, sur le marché locatif primaire de la Ville de 
Toronto, nous avons observé une forte corrélation positive 
entre : 1) l’écart entre les loyers moyens demandés et les  
loyers moyens du marché et 2) le nombre de demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement soumises  
(voir la figure 5). Autrement dit, à mesure que l’un augmentait, 
l’autre augmentait également. Une explication possible de  
cette corrélation13, qui semble appuyée par la documentation, 
est qu’un écart grandissant entre les loyers demandés et les 
loyers du marché pourrait inciter les propriétaires-bailleurs  
à soumettre un plus grand nombre de demandes d’expulsion 
de locataires (Zell et McCullough, 2020). Cela tient au fait que 
les propriétaires-bailleurs pourraient exiger un tarif beaucoup 
plus élevé à la relocation d’un logement (les loyers moyens 
demandés étaient, en moyenne, de 14,6 à 26,5 % supérieurs 
aux loyers moyens du marché en 2020). 

13 L’insuffisance des données n’a pas permis d’effectuer des calculs semblables pour le marché locatif secondaire.

La corrélation observée pourrait aussi s’expliquer par le fait  
que les locataires s’opposent à la possibilité d’une expulsion 
dans le contexte d’un marché locatif de plus en plus 
inabordable (il faut se rappeler que des requêtes d’expulsion 
L2 sont soumises à la CLI lorsqu’un locataire n’est pas 
d’accord avec l’avis de résiliation N13 ou qu’il ne quitte pas 
son logement locatif à la réception de l’avis). Il en est ainsi, 
car les locataires auraient probablement à assumer des coûts 
supplémentaires pour se trouver de nouveaux logements 
locatifs, dans la Ville, à un tarif beaucoup plus élevé.

Le marché locatif primaire est devenu de plus 
en plus inabordable ces dernières années
Certains locataires pourraient être confrontés à des difficultés 
au moment de leur expulsion. Tout d’abord, au cours de 
la dernière décennie, la Ville de Toronto a affiché des taux 
d’inoccupation exceptionnellement faibles, de sorte que peu 
d’options de location étaient offertes. Le manque d’options 
est particulièrement marqué pour les ménages à faible revenu. 
Selon notre plus récent Rapport sur le marché locatif (2020), 
seulement 0,2 % du parc de logements locatifs sur le marché 
primaire était abordable pour le quintile de revenu le plus bas 
dans la région métropolitaine de recensement de Toronto 
(SCHL, 2021). De plus, la hausse des loyers moyens demandés 
a nettement dépassé celle du revenu moyen avant impôt des 
ménages locataires. Autrement dit, le ménage locataire moyen 
devrait consacrer plus de 30,0 % de son revenu mensuel 
avant impôt, ce qui est couramment utilisé comme seuil 
d’abordabilité pour louer un logement au taux moyen  
demandé (voir la figure 6).

Figure 5 : Relation entre la di�érence entre les 
loyers moyens demandés, les loyers moyens du 
marché et les demandes d’expulsion o�cielles 
liées à des projets d’aménagement sur le marché 
locatif primaire de la Ville de Toronto (2010-2020*)
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En conclusion, compte tenu de la disponibilité limitée des 
données, il ne semble pas possible de déterminer une cause 
unique expliquant le nombre élevé de demandes d’expulsion 
liées à des projets d’aménagement pendant les années 
2010. Notre analyse indique qu’il s’agit probablement d’un 
phénomène nuancé, les conditions de marché constituant une 
explication possible, mais pas la seule. L’état de conservation 
du parc de logements locatifs existant est un autre aspect qui 
ne semble pas avoir fait l’objet d’un examen aussi approfondi. 
C’est la raison pour laquelle la prochaine section du présent 
rapport porte principalement sur celui-ci.

14 Les « rénovictions » représentent un type d’expulsions liées à des projets d’aménagement dans le cadre desquels les locataires perdent leur logement en raison 
de la rénovation ou des réparations de leur appartement ou de leur immeuble. Les expulsions pour cause de « rénovictions » sont généralement conformes 
aux règlements de location et nécessitent la remise d’un avis aux locataires et d’une indemnisation (Zell et McCullough, 2020).

15 L’insuffisance des données a empêché les auteurs de déterminer si les travaux des immeubles ou des logements locatifs, qui ont suscité les demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement, ont réellement été effectués et quelle était la nature de ces travaux.

Les travaux présumés nécessaires 
à l’aménagement, qui ont suscité 
les demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement, 
étaient-ils justifiés?
On craint que les travaux nécessaires à l’aménagement 
à l’origine de certaines expulsions liées à des projets 
d’aménagement, comme les « rénovictions14 » (un mot-valise 
composé des mots rénovation et éviction), ne soient injustifiés 
et que ces travaux servent de prétexte à l’augmentation des 
loyers. Par conséquent, il importe de se demander si les travaux 
(présumés15) nécessaires à l’aménagement effectués dans les 
immeubles de logements locatifs et les logements locatifs, qui 
ont motivé la soumission des demandes d’expulsion liées à des 
projets d’aménagement, étaient justifiés. Notre analyse indique 
que cela aurait pu être le cas. Pour répondre à cette question, 
nous avons d’abord examiné l’aspect de la « conformité » à la 
norme sur les besoins en matière de logement. Cet indicateur 
précise le nombre de ménages vivant dans un logement qui 
ne nécessite pas de réparations majeures, définies comme 
étant des travaux visant à réparer la plomberie ou le câblage 
électrique ou des travaux structurels visant à réparer les murs, 
les planchers ou les plafonds (SCHL, 2019), comme l’ont 
indiqué les résidents lors de chaque recensement. Les ménages 
dont le logement n’est pas conforme à la norme seraient ceux 
qui habitent un logement nécessitant des réparations majeures.

Figure 6 : Part du revenu moyen avant impôt des 
ménages locataires* qui aurait été consacrée à la 
location au tarif moyen demandé (pour les logements 
vacants), sur le marché locatif primaire, dans la 
Ville de Toronto
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La répartition géographique des demandes 
d’expulsion officielles liées à des projets 
d’aménagement correspondait à l’état de 
conservation des logements locatifs dans  
les quartiers de la Ville de Toronto
Plus précisément, nous avons examiné la relation entre :  
1) la part des ménages locataires dont le logement n’est pas 
conforme à la norme de la qualité dans chaque zone locative16 
de la Ville de Toronto, selon ce qu’ont indiqué les résidents 
dans le Recensement de 2016 et 2) la part des demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement dans chaque 
zone locative depuis 2016 (de 2016 à 2020). Nous avons 
découvert qu’il existe une forte corrélation positive entre les 
deux (voir la figure 7). C’est-à-dire que le nombre de demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement avait tendance 
à être supérieur dans les zones qui affichaient une part plus 
élevée de ménages locataires ayant déclaré habiter un logement 
non conforme à la norme de la qualité. À l’inverse, le nombre 
de demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement 
avait tendance à être moindre dans les zones où la part des 
ménages locataires habitant un logement non conforme à la 
norme de la qualité était plus faible. La répartition géographique 
des demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement  
à l’intérieur de la Ville était par conséquent logique.

Toutefois, ce qui est le plus révélateur concerne le rapport 
entre 1) les demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement et 2) les ménages locataires habitant un 
logement non conforme à la norme de la qualité dans  
chaque zone locative. Celui-ci se situait entre 0,2 et 5,3 % 
(voir le tableau 2), ce qui indique que le nombre de demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement était nettement 
inférieur au nombre de ménages ayant déclaré habiter un 
logement inadéquat. Par conséquent, le peu de travaux 
(présumés) nécessaires à l’aménagement, qui ont suscité  
des demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement  
entre 2016 et 2020, semblent pour la plupart vraiment justifiés.  
On se serait attendu à observer l’exécution davantage de 
travaux nécessaires à l’aménagement.

16 Un quartier particulier, tel que défini par la SCHL, est composé de secteurs de recensement situés à proximité les uns des autres. Voir le tableau A1  
de l’annexe pour une liste complète des zones locatives de la Ville de Toronto et de leurs secteurs de recensement correspondants.

Figure 7 : Relation entre les demandes d’expulsion 
o	cielles liées à des projets d’aménagement 
(2016-2020) et les ménages locataires dont 
le logement n’est pas conforme à la norme 
de qualité, par zone locative de la SCHL 
dans la Ville de Toronto*
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qui correspond le mieux aux points de données.
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Tableau 2 : Demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement (2016-2020) en pourcentage des 
ménages locataires dont le logement n’est pas conforme à la norme de la qualité, par zone locative de la SCHL  
dans la Ville de Toronto

Zone locative  
de la SCHL

Demandes 
d’expulsion officielles 

liées à des projets 
d’aménagement 

(2016-2020)

Ménages locataires  
dont le logement 

n’est pas conforme à 
la norme de la qualité 

(Recensement de 2016)

Proportion de demandes  
d’expulsion officielles liées à des 

projets d’aménagement par rapport 
aux ménages locataires dont le 
logement n’est pas conforme  

à la norme de qualité (%)

01 – Toronto (Centre) 139 5 575 2,5 %

02 – Toronto (Est) 109 2 070 5,3 %

03 – Toronto (Nord) 22 2 400 0,9 %

04 – Toronto (Ouest) 179 5 310 3,4 %

05 – Etobicoke (Sud) 26 1 600 1,6 %

06 – Etobicoke (Centre) 6 2 310 0,3 %

07 – Etobicoke (Nord) 5 1 390 0,4 %

08 – York 41 3 005 1,4 %

09 – East York 32 2 960 1,1 %

10 – Scarborough (Centre) 31 3 620 0,9 %

11 – Scarborough (Nord) ** ** **

12 – Scarborough (Est) 11 2 820 0,4 %

13 – North York (Sud-Est) 4 2 155 0,2 %

14 – North York  
(Nord-Est)

39 1 425 2,7 %

15 – North York  
(Sud-Ouest)

10 1 860 0,5 %

16 – North York  
(Centre-Nord)

5 1 440 0,3 %

17 – North York  
(Nord-Ouest)

12 3 270 0,4 %

Ville de Toronto  
(sauf la zone 11)

671 43 210 1,6 %

Sources : Commission de la location immobilière de l’Ontario, Statistique Canada, calculs de la SCHL
**Données supprimées pour des raisons de confidentialité.
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Les logements locatifs des anciens immeubles 
du marché locatif primaire, qui peuvent avoir 
davantage besoin de réparations, tendent à 
faire l’objet de demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement17

Enfin, comme le mentionne la section précédente, sur le 
marché locatif primaire, des demandes d’expulsion liées à des 
projets d’aménagement ont été soumises pour des logements 
locatifs dans des immeubles généralement plus anciens.  
En moyenne, l’échantillon des immeubles du marché locatif 
primaire, dont les logements ont fait l’objet de demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement, avait huit 

17 L’insuffisance des données n’a pas permis d’effectuer une analyse semblable pour le marché locatif secondaire.

ans de plus que l’ensemble de l’univers des immeubles dans 
chaque zone locative (voir le tableau 3). Pour certaines zones 
locatives, notamment celles de l’ancienne Ville de Toronto 
(composée des zones 1 à 4), l’échantillon des immeubles, dont 
les logements ont fait l’objet de demandes d’expulsion liées  
à des projets d’aménagement, comptait en moyenne de  
16 à 19 ans de plus. Cette constatation correspondait  
aux données du Recensement de 2016, selon lesquelles les 
résidents de la Ville de Toronto ont indiqué que les logements 
des immeubles d’appartements locatifs plus anciens avaient 
davantage besoin de réparations majeures que ceux des 
immeubles plus récents (Statistique Canada, 2021).

Tableau 3 : Année moyenne d’achèvement des immeubles du marché locatif primaire – échantillon d’immeubles 
dont les logements locatifs ont fait l’objet de demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement 
par rapport à l’ensemble de l’univers des immeubles, par zone locative de la SCHL dans la Ville de Toronto  
(2010-2020)

Zone locative  
de la SCHL*

Année moyenne d’achèvement 
(échantillon d’immeubles dont 
les logements ont fait l’objet 

de demandes d’expulsion 
officielles liées à des projets 

d’aménagement)

Année moyenne 
d’achèvement (univers  

des immeubles)
Différence  
en années

01 – Toronto (Centre) 1911 1930 -19

02 – Toronto (Est) 1926 1934 -8

03 – Toronto (Nord) 1926 1942 -16

04 – Toronto (Ouest) 1926 1930 -4

05 – Etobicoke (Sud) 1960 1953 7

08 – York 1961 1948 13

09 – East York 1943 1954 -11

10 – Scarborough 
(Centre)

1960 1958 2

15 – North York  
(Sud-Ouest)

** 1956 **

Toutes 1934 1942 -8

Sources : Enquête sur les logements locatifs de la SCHL, Commission de la location immobilière de l’Ontario, calculs de la SCHL
*Remarque : Seules ces zones comportaient des logements du marché locatif primaire ayant fait l’objet de demandes d’expulsion officielles liées  
 à des projets d’aménagement.
**Données supprimées pour des raisons de confidentialité.
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Nous avons également observé une corrélation légèrement 
négative entre : 1) l’année moyenne d’achèvement des 
immeubles du marché locatif primaire dans chaque zone  
et 2) le nombre de demandes d’expulsion liées à des  
projets d’aménagement du marché locatif primaire qui ont 
été soumises dans cette zone locative entre 2010 et 2020. 
Autrement dit, les zones dont les immeubles étaient,  
en moyenne, plus anciens avaient tendance à compter 
davantage de demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement que celles dont les immeubles étaient,  
en moyenne, plus récents. 

En conclusion, les demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement sont surtout concentrées dans les quartiers 
et les immeubles où les logements locatifs ont probablement 
davantage besoin de réparations. Il est donc possible que les 
travaux (présumés) nécessaires aux projets d’aménagement 
à l’origine des demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement aient été justifiés. La prochaine section 
présente l’enquête que nous avons menée pour savoir 
qui a soumis des demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement dans la Ville. 

Qui a soumis des demandes 
d’expulsion officielles liées à des 
projets d’aménagement dans la 
Ville; les propriétaires existants  
ou les nouveaux propriétaires  
des immeubles locatifs?

De nombreux logements d’immeubles  
du marché locatif primaire ont fait l’objet  
de demandes d’expulsion officielles liées  
à des projets d’aménagement à la suite  
d’un changement de propriétaire
Zell et McCullough (2020) ont constaté que de nombreuses 
expulsions liées à des projets d’aménagement ont eu lieu après 
la vente d’un immeuble locatif à un nouveau propriétaire. Dans 
cette étude, nous n’avons pas été en mesure de déterminer 
si des expulsions liées à des projets d’aménagement sont 
réellement survenues, mais nous avons pu établir qu’il était 
raisonnablement probable que des demandes d’expulsion liées 
à des projets d’aménagement aient été soumises après que  
des immeubles du marché locatif primaire aient été vendus18.

18 L’insuffisance des données n’a pas permis d’effectuer une analyse semblable pour le marché locatif secondaire.

Nous avons utilisé les données sur les transactions des 
immeubles collectifs de Teranet et les données de la CLI  
de l’Ontario, qui ont été recueillies entre 2014 et 2020,  
pour examiner toute tendance entre : 1) les changements  
de propriétaire sur le marché locatif primaire et 2) les 
demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement  
dans ce segment du marché locatif. Des 51 immeubles 
comptant des logements qui ont fait l’objet de demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement pendant  
cette période, 20 immeubles (39,2 %) ont connu un 
changement de propriétaire. De ces 20 immeubles, 80,0 % 
comptaient des logements qui ont fait l’objet de demandes 
d’expulsion liées à des projets d’aménagement au cours de 
l’année ou de l’année civile suivante à la suite d’un changement 
de propriétaire, et 20,0 % comptaient des logements qui 
ont fait l’objet de demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement au cours des deux à trois années civiles 
suivantes (voir la figure 8). Avant de changer de propriétaire, 
les logements de ces immeubles n’avaient pas fait l’objet de 
demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement.

Figure 8 : Moment où des demandes d’expulsion 
o�cielles liées à des projets d’aménagement ont 
eu lieu dans des immeubles ayant changé de 
propriétaire dans le marché locatif primaire

Années

35 %

0 %
5 %

10 %
15 %
20 %
25 %
30 %
35 %
40 %
45 %
50 %

45 %

20 %

t* t+1 t+2 et t+3

Sources : Enquête sur les logements locatifs de la SCHL, 
Commission de la location immobilière de l’Ontario, Teranet, 
calculs de la SCHL
*t=Année du changement de propriétaire.
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La proportion relativement élevée de rotation des propriétaires 
dans les immeubles locatifs primaires, dont les logements 
ont fait l’objet de demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement entre 2010 et 2020, donne à penser que 
les comportements d’achat pourraient être influencés par 
les éventuels profits additionnels que génèrent des loyers 
beaucoup plus élevés, après avoir effectué des travaux 
nécessaires à l’aménagement et en raison du roulement des 
locataires. Les résultats des entrevues qualitatives menées 
auprès de locataires, qui ont fait l’objet d’expulsions liées  
à des projets d’aménagement, dans le cadre des travaux de 
recherche de Zell et McCullough (2020) semblent confirmer 
cette hypothèse.

Voici quelques autres constatations pertinentes ayant trait  
à la rotation des propriétaires et aux demandes d’expulsion 
liées à des projets d’aménagement :

• La répartition géographique des demandes d’expulsion 
liées à des projets d’aménagement, pour les immeubles qui 
ont changé de mains, s’écarte de celle de l’ensemble des 
immeubles du marché locatif primaire. Plus particulièrement 
dans le cas des immeubles qui ont changé de mains, 
relativement peu de demandes ont été soumises dans 
l’ancienne Ville de Toronto, alors que le nombre de 
demandes soumises à York et à East York était supérieur. 
Cette constatation est significative, étant donné que 
York a connu le plus grand écart entre les loyers moyens 
demandés et les loyers moyens du marché pendant une 
grande partie de la dernière décennie (voir la figure 4 plus 
haut dans le présent rapport), ce qui semble indiquer que 
les acheteurs de ces immeubles locatifs pourraient s’y voir 
offrir des incitatifs financiers plus importants pour effectuer 
des travaux nécessaires à l’aménagement.

• Malgré le fait que les immeubles ayant subi une rotation de 
propriétaires étaient, en moyenne, plus petits que ceux où 
il n’y a pas eu de changement (moyenne de 13 logements 
sur 19, respectivement), ils ont fait l’objet de deux fois plus 
de demandes d’expulsion liées à des projets d’aménagement 
par immeuble. 

• Les immeubles ayant subi une rotation de propriétaires ont 
enregistré des demandes d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement équivalant à 35,8 % de leur nombre total 
de logements, alors que les demandes d’expulsion des 
immeubles où il n’y a pas eu de changement de propriétaire 
représentaient 28,0 %. 

• En ce qui concerne le profil d’âge des immeubles, il était 
semblable dans les deux groupes, les immeubles où il y 
a eu un changement de propriétaire étaient légèrement 
plus récents (construction de 1941 par rapport à 1933, 
en moyenne).

Conclusion
Dans la présente étude, nous avons analysé les demandes 
d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement 
dans la Ville de Toronto. Il est important de découvrir les 
tendances relatives à ce phénomène, car il est lié à la perte 
potentielle de logements locatifs pour certains ménages et, 
dans le contexte d’un marché locatif où l’offre est limitée 
comme celui de Toronto, à la réduction possible du nombre 
d’options de logements locatifs abordables.

Grâce à cette analyse, nous avons été en mesure de vérifier 
plusieurs points au sujet des demandes d’expulsion officielles 
liées à des projets d’aménagement qui ont été soumises à la 
Ville de Toronto au cours de la décennie précédente :

• Leur proportion était faible par rapport à la taille du 
marché locatif primaire, mais celle-ci a considérablement 
augmenté au cours de la période visée (de 2010 à 2020).

• Les demandes étaient fortement concentrées dans 
l’ancienne Ville de Toronto. 

• Elles étaient beaucoup plus susceptibles d’avoir été 
soumises pour des logements locatifs du marché  
locatif secondaire. 

• Elles se caractérisaient par une corrélation positive avec 
l’écart grandissant entre les loyers moyens demandés et 
les loyers moyens du marché (c.-à-d. à mesure que l’écart 
a grandi au fil du temps, davantage de demandes ont 
été soumises).

• Les demandes étaient généralement soumises pour les 
logements locatifs d’immeubles plus anciens du marché 
locatif primaire. Elles étaient aussi plus fréquentes dans les 
quartiers des villes où un plus grand nombre de ménages 
ont indiqué que le parc de logements locatifs nécessitait 
des réparations majeures. 

• Elles étaient relativement courantes parmi les propriétés 
qui ont changé de mains.
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Les principales répercussions de ces constatations et, de façon 
plus générale, la présente étude sont triples. Premièrement,  
la difficulté qu’éprouvent les locataires, qui pourraient avoir été 
expulsés en raison de travaux nécessaires à l’aménagement, 
est le symptôme d’un problème plus vaste, à savoir le manque 
d’options de logements locatifs abordables. Cela explique peut-
être pourquoi il y a eu un désaccord plus grand de la part des 
locataires concernant les avis de résiliation N13 ces dernières 
années (il faut se rappeler que des requêtes d’expulsion sont 
soumises à la CLI lorsqu’un locataire n’est pas d’accord avec 
l’avis de résiliation N13 ou qu’il ne quitte pas son logement 
locatif à la réception de l’avis). Les locataires qui ont été 
expulsés, dans le contexte d’un marché locatif tendu, font face 
au double défi suivant : 1) trouver un autre logement locatif 
comparable et 2) trouver un logement locatif abordable.  
Pallier le manque de logements locatifs semble être la solution 
la plus évidente à long terme.

La deuxième conséquence, présentée sous la forme d’une 
question, est la suivante : comment trouver un juste milieu 
entre le besoin de logements locatifs de qualité convenable 
et le besoin de logements locatifs abordables à court terme? 
Autrement dit, est-il possible de régler le problème des 
logements inadéquats dans lesquels se retrouve près d’un 
ménage locataire sur dix de la Ville (Statistique Canada, 2021) 
sans les expulser et les pousser vers un marché locatif plus 
cher et souvent inabordable? Si oui, de quelle manière? 

Troisièmement, nous avons relevé une multitude de lacunes 
sur le plan des expulsions liées à des projets d’aménagement. 
Notamment, nous ignorons combien de demandes d’expulsion 
officielles liées à des projets d’aménagement ont entraîné 
une expulsion, et nous n’avons pas non plus été en mesure 
d’évaluer la totalité des activités d’expulsion liées à des projets 
d’aménagement qui ont été menées, car nous n’avons pas pu 
quantifier celles qui auraient pu avoir lieu de façon informelle.
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Annexe
Tableau A1 : Description des zones locatives de la SCHL – Subdivision de recensement de Toronto  
(Ville de Toronto)

Zone 1 Ancienne Ville de Toronto (Centre) – Nord : Voie du Chemin de fer Canadien Pacifique Limitée (CFCP);  
Est : Limite de la ville et rivière Don; Sud : Lac Ontario; Ouest : Rue Bathurst (côté est); secteurs de 
recensement – 0002, 0011, 0012.01, 0012.03, 0012.04, 0013.01, 0013.02, 0014, 0015, 0016, 0017, 0030, 
0031, 0032, 0033, 0034.01, 0034.02, 0035, 0036, 0037, 0038, 0039, 0059, 0060, 0061, 0062.01, 0062.02, 
0063.03, 0063.04, 0063.05, 0063.06, 0064, 0065.01, 0065.02, 0066, 0067, 0068, 0086, 0087, 0088, 0089, 
0090, 0091.01, 0091.02, 0092 et 0093.

Zone 2 Ancienne Ville de Toronto (Est) – Nord : Limite de la ville; Est : Limite de la ville; Sud : Lac Ontario; 
Ouest : Rivière Don; secteurs de recensement – 0001, 0018, 0019, 0020, 0021, 0022, 0023, 0024, 0025, 
0026, 0027, 0028.01, 0028.02, 0029, 0069, 0070, 0071, 0072.01, 0072.02, 0073, 0074, 0075, 0076, 0077, 
0078, 0079, 0080.01, 0080.02, 0081, 0082, 0083, 0084 et 0085.

Zone 3 Ancienne Ville de Toronto (Nord) – Nord : Limite de la ville; Est : Limite de la ville; Sud : Voie du Chemin 
de fer Canadien Pacifique Limitée (CFCP); Ouest : Limite de la ville (côté est de la rue Bathurst); secteurs de 
recensement – 0117, 0118, 0119, 0120, 0121, 0122, 0123, 0124, 0125, 0126, 0127, 0128.02, 0128.04, 0128.05, 
0128.06, 0129, 0130, 0131, 0132, 0133, 0134, 0135, 0136.01, 0136.02, 0137, 0138, 0139.01, 0139.02, 0140, 
0141.01, 0141.02 et 0142.

Zone 4 Ancienne Ville de Toronto (Ouest) – Nord : Limite de la ville; Est : Rue Bathurst (côté ouest); Sud :  
Lac Ontario; Ouest : Limite de la ville; secteurs de recensement – 0003, 0004, 0005, 0006, 0007.01, 
0007.02, 0008.01, 0008.02, 0009, 0010.01, 0010.02, 0040, 0041, 0042, 0043, 0044, 0045, 0046, 0047.02, 
0047.03, 0047.04, 0048, 0049, 0050.01, 0050.03, 0050.04, 0051, 0052, 0053, 0054, 0055, 0056, 0057, 0058, 
0094, 0095, 0096.01, 0096.02, 0097.01, 0097.03, 0097.04, 0098, 0099, 0100, 0101, 0102.02, 0102.03, 0102.04, 
102.05, 0103, 0104, 0105, 0106, 0107, 0108, 0109, 0110, 0111, 0112, 0113, 0114, 0115 et 0116.

Zones 1 à 4 Ancienne Ville de Toronto

Zone 5 Etobicoke (Sud) – Nord : Rue Bloor Ouest; Est : Rivière Humber; Sud : Lac Ontario; Ouest : Etobicoke 
Creek; secteurs de recensement – 0200.01, 0200.02, 0201, 0202, 0203, 0204, 0205, 0206.01, 0206.02, 0207, 
0208, 0209, 0210.01, 0210.02, 0211, 0212, 0213.01, 0213.02, 0214, 0215, 0216, 0217, 0218, 0219 et 0220.

Zone 6 Etobicoke (Centre) – Nord : Autoroute 401; Est : Rivière Humber; Sud : Rue Bloor Ouest; Ouest : Etobicoke 
Creek; secteurs de recensement – 0221.01, 0221.02, 0222.01, 0222.02, 0223.01, 0223.02, 0224, 0225.01, 
0225.02, 0226, 0227, 0228, 0229, 0230.01, 0230.02, 0231, 0232, 0233, 0234, 0235.01, 0235.02, 0236.01, 0236.02, 
0237.01, 0237.02, 0237.03, 0238.01, 0238.02, 0239, 0240.01, 0240.02, 0241, 0242, 0243.01 et 0243.02.

Zone 7 Etobicoke (Nord) – Nord : Avenue Steeles; Est : Rivière Humber; Sud : Autoroute 401; Ouest : Etobicoke 
Creek; secteurs de recensement – 0244.01, 0244.02, 0245, 0246, 0247.01, 0247.02, 0248.02, 0248.03, 0248.04, 
0248.05, 0249.01, 0249.03, 0249.04, 0249.05, 0250.01, 0250.02, 0250.04 et 0250.05.

Zones 5 à 7 Etobicoke

Zone 8 Ville de York – Secteurs de recensement – 0150, 0151, 0152, 0153, 0154, 0155, 0156.01, 0156.02, 0157, 0158, 
0159.01, 0159.02, 0160, 0161, 0162, 0163, 0164, 0165, 0166, 0167.01, 0167.02, 0168, 0169.01, 0169.02, 0170, 0171, 
0172, 0173, 0174, 0175.01, 0175.02 et 0176. 

Zone 9 East York (arrondissement) – Secteurs de recensement – 0180, 0181.01, 0181.02, 0182, 0183.01, 0183.02, 
0184.01, 0184.02, 0185.01, 0185.02, 0186, 0187, 0188, 0189, 0190.01, 0190.02, 0191, 0192, 0193, 0194.01, 
0194.02, 0194.03, 0194.04, 0195.01, 0195.02, 0196.01 et 0196.02. 

Zones 8 et 9 York et East York

Zone 10 Scarborough (Centre) – Nord : Autoroute 401; Est : Chemin Brimley et chemin McCowan; Sud :  
Lac Ontario; Ouest : Limite de la ville; secteurs de recensement – 0333, 0334, 0335, 0336, 0337.01, 0337.02,  
0338, 0339, 0340, 0341.02, 0341.03, 0341.04, 0342, 0343, 0344.01, 0344.02, 0345, 0346.01, 0346.02, 0347, 
0348, 0349, 0350, 0351.01, 0351.02, 0352, 0353.02, 0353.03, 0353.04, 0354, 0355.02, 0355.04, 0355.05, 
0355.06, 0368.01, 0368.02, 0369, 0370.01, 0370.02, 0370.03, 0371, 0372 et 0373.
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Tableau A1 : Description des zones locatives de la SCHL – Subdivision de recensement de Toronto  
(Ville de Toronto)

Zone 11 Scarborough (Nord) – Nord : Avenue Steeles; Est : Limite de la ville; Sud : Autoroute 401 et Twyn Rivers 
Drive; Ouest : Limite de la ville; secteurs de recensement – 0374.01, 0374.02, 0374.03, 0375.01, 0375.02, 
0375.03, 0375.04, 0375.05, 0376.01, 0376.02, 0376.04, 0376.05, 0376.06, 0376.08, 0376.09, 0376.11, 0376.12, 
0376.13, 0376.14, 0376.15, 0376.16, 0377.01, 0377.02, 0377.03, 0377.04, 0377.06, 0377.07, 0378.02, 0378.03, 
0378.04, 0378.05, 0378.06, 0378.07, 0378.08, 0378.11, 0378.12, 0378.14, 0378.16, 0378.17, 0378.18, 0378.19, 
0378.20, 0378.21, 0378.22, 0378.23, 0378.24, 0378.25, 0378.26, 0378.27 et 0378.28. 

Zone 12 Scarborough (Est) – Nord : Autoroute 401 et Twyn Rivers Drive; Est : Limite de la ville; Sud : Lac Ontario; 
Ouest : Chemin Brimley et chemin McCowan; secteurs de recensement – 0330, 0331.01, 0331.03, 0331.04, 
0332, 0356, 0357.01, 0357.02, 0358.01, 0358.02, 0358.03, 0359, 0360, 0361.01, 0361.02, 0362.01, 0362.02, 
0362.03, 0362.04, 0363.02, 0363.04, 0363.05, 0363.06, 0363.07, 0364.01, 0364.02, 0365, 0366, 0367.01, 
0367.02, 0802.01 et 0802.02.

Zones 10 à 12 Scarborough 

Zone 13 North York (Sud-Est) – Nord : Autoroute 401; Est : Limite de la ville; Sud : Limite de la ville; Ouest :  
Rue Yonge; secteurs de recensement – 0260.01, 0260.04, 0260.05, 0260.06, 0260.07, 0261, 0262.01, 0262.02, 
0263.02, 0263.03, 0263.04, 0264, 0265, 0266, 0267, 0268, 0269.01, 0269.02, 0270.01, 0270.02, 0271.01, 
0271.02, 0272.01, 0272.02, 0273.01, 0273.02, 0274.01 et 0274.02. 

Zone 14 North York (Nord-Est) – Nord : Avenue Steeles; Est : Limite de la ville; Sud : Autoroute 401; Ouest :  
Rue Yonge; secteurs de recensement – 0300, 0301.01, 0301.03, 0301.04, 0302.01, 0302.02, 0302.03, 0303, 
0304.01, 0304.02, 0304.03, 0304.04, 0304.05, 0304.06, 0305.01, 0305.03, 0305.04, 0306.01, 0306.02, 0307.03, 
0307.04, 0307.05, 0307.06, 0307.07, 0321.01, 0321.02, 0322.01, 0322.02, 0323.01, 0323.02, 0324.01, 0324.02, 
0324.03, 0324.05 et 0324.06. 

Zone 15 North York (Sud-Ouest) – Nord : Autoroute 401; Est : Rue Yonge et limite de la ville; Sud : Limite de 
la ville; Ouest : Limite de la ville; secteurs de recensement – 0275, 0276.01, 0276.02, 0277, 0278, 0279.01, 
0279.02, 0280, 0281.01, 0281.02, 0282, 0283.01, 0283.02, 0284, 0285, 0286, 0287.02, 0287.03 et 0287.04. 

Zone 16 North York (Centre-Nord) – Nord : Avenue Steeles; Est : Rue Yonge; Sud : Autoroute 401; Ouest :  
Rue Dufferin et chemin Sunnyview; secteurs de recensement – 0288, 0297.01, 0297.02, 0298, 0299.01, 
0299.02, 0308.02, 0308.03, 0308.04, 0309, 0310.01, 0310.02, 0317.02, 0317.03, 0317.04, 0317.05, 0318,  
0319, 0320.01 et 0320.02. 

Zone 17 North York (Nord-Ouest) – Nord : Avenue Steeles; Est : Rue Dufferin et chemin Sunnyview; Sud : 
Autoroute 401; Ouest : Rivière Humber; secteurs de recensement – 0289, 0290.01, 0290.02, 0291.01, 
0291.03, 0291.04, 0292, 0293, 0294.01, 0294.02, 0295, 0296, 0311.02, 0311.03, 0311.04, 0311.05, 0311.06, 
0312.02, 0312.03, 0312.04, 0312.05, 0312.06, 0312.07, 0313, 0314.01, 0314.02, 0315.01, 0315.02, 0315.03, 
0316.01, 0316.03, 0316.04, 0316.05 et 0316.06. 

Zones 13 à 17 North York

Zones 5 à 17 Reste de Toronto

Zones 1 à 17 Ville de Toronto

  Retour à la table des matières
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La SCHL aide les canadiens à répondre à leurs besoins en matière de logement
La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) aide les Canadiens à répondre à leurs besoins en matière 
de logement depuis plus de 70 ans. En tant qu’autorité en matière d’habitation au Canada, elle contribue à la stabilité 
du marché de l’habitation et du système financier, elle vient en aide aux Canadiens dans le besoin et elle fournit des 
résultats de recherches et des conseils impartiaux aux gouvernements, aux consommateurs et au secteur de l’habitation 
du pays. La SCHL exerce ses activités en s’appuyant sur trois principes fondamentaux : gestion prudente des risques, 
solide gouvernance d’entreprise et transparence.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez consulter le site Web de la SCHL à schl.ca ou suivez-nous 
sur Twitter, LinkedIn, Facebook, Instagram et YouTube.

Vous pouvez aussi communiquer avec nous par téléphone, au 1-800-668-2642, ou par télécopieur, au 1-800-245-9274.

De l’extérieur du Canada, composez le 613-748-2003 (téléphone) ou le 613-748-2016 (télécopieur).

La Société canadienne d’hypothèques et de logement souscrit à la politique du gouvernement fédéral sur l’accès des 
personnes handicapées à l’information. Si vous désirez obtenir la présente publication sur des supports de substitution, 
composez le 1-800-668-2642.

© 2021, Société canadienne d’hypothèques et de logement. Tous droits réservés. La SCHL autorise toute utilisation raisonnable du contenu de 
la présente publication, à la condition toutefois que ce soit à des fins personnelles, pour des recherches d’affaires ou d’intérêt public, ou encore 
dans un but éducatif. Elle accorde le droit d’utiliser le contenu à titre de référence générale dans des analyses écrites ou dans la présentation 
de résultats, de conclusions ou de prévisions, et de citer de façon limitée les données figurant dans la présente publication. La SCHL autorise 
également l’utilisation raisonnable et restreinte du contenu de ses rapports dans des publications commerciales, sous réserve des conditions 
susmentionnées. Elle conserve toutefois le droit d’exiger, pour une quelconque raison, l’interruption d’une telle utilisation.

Chaque fois que le contenu d’une publication de la SCHL est utilisé, y compris les données statistiques, il faut en indiquer la source comme suit :

Source : SCHL (ou, selon le cas, « Adaptation de données provenant de la SCHL »), titre de la publication, année et date de diffusion.

À défaut de quoi ledit contenu ne peut être reproduit ni transmis à quiconque. Lorsqu’une organisation se procure une publication, elle ne doit 
pas en donner l’accès à des personnes qui ne sont pas à son emploi. La publication ne peut être affichée, que ce soit en partie ou en totalité, 
dans un site Web qui serait ouvert au public ou accessible à des personnes qui ne travaillent pas directement pour l’organisation. Pour obtenir 
la permission d’utiliser le contenu de la présente publication de la SCHL à toute fin autre que les fins de référence générale susmentionnées ou 
de reproduire de grands extraits ou l’intégralité de la présente publication de la SCHL, veuillez transmettre une demande de reproduction de 
document protégé par droits d’auteur au Centre du savoir sur le logement à l’adresse centre_du_savoir_logement@schl.ca. Veuillez fournir 
les renseignements suivants : titre de la publication, année et date de diffusion.

Sans limiter la portée générale de ce qui précède, il est interdit de traduire un extrait de publication sans l’autorisation préalable écrite de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement.

Les renseignements, analyses et opinions contenus dans cette publication sont fondés sur diverses sources jugées fiables, mais leur exactitude 
ne peut être garantie, et ni la Société canadienne d’hypothèques et de logement ni ses employés n’en assument la responsabilité.

https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr
http://www.twitter.com/SCHL_ca
http://www.linkedin.com/company/canada-mortgage-and-housing-corporation
https://www.facebook.com/schl.cmhc
https://www.instagram.com/cmhc_schl
http://www.youtube.com/SCHLca
mailto:centre_du_savoir_logement@schl.ca
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Texte de remplacement  
et données pour les figures
Figure 1 : Part des demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement,  
par sous-région de la Ville de Toronto, entre 2010 et 2020
Sous-région Part en %

Ancienne Ville de Toronto 68,4 %

Etobicoke 5,0 %

York 5,2 %

East York 5,8 %

Scarborough 6,1 %

North York 9,5 %

Sources : Commission de la location immobilière de l’Ontario, calculs de la SCHL

Figure 2 : Proportion de demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement 
(2010-2020) par rapport à la proportion dans l’ensemble du marché locatif primaire de la Ville  
de Toronto (à l’exclusion de North York*)

Sous-région

Pourcentage d’appartements  
du marché locatif primaire  

de la Ville de Toronto

Pourcentage de demandes 
d’expulsion officielles liées  

à des projets d’aménagement  
dans la Ville de Toronto

Ancienne Ville de Toronto 46,7 % 73,1 %

Etobicoke 16,5 % 4,3 %

York 9,0 % 4,3 %

East York 9,8 % 15,6 %

Scarborough 18,0 % 2,7 %

Sources : Enquête sur les logements locatifs de la SCHL, Commission de la location immobilière de l’Ontario, calculs de la SCHL
*North York a été exclue de ce tableau pour préserver la confidentialité des données.
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Figure 3 : Demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement soumises  
dans la Ville de Toronto, par année et par région

Année
À l’extérieur de l’ancienne 

Ville de Toronto Ancienne Ville de Toronto Ville de Toronto (total)

2010 7 126 133

2011 20 17 37

2012 12 17 29

2013 34 26 60

2014 12 35 47

2015 19 41 60

2016 48 47 95

2017 46 64 110

2018 51 114 165

2019 48 156 204

2020 31 68 99

Sources : Commission de la location immobilière de l’Ontario, calculs de la SCHL

Figure 4 : Écart, en pourcentage, entre les loyers moyens demandés et les loyers moyens  
du marché locatif primaire de la Ville de Toronto et de ses sous-régions
Sous-région 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Ancienne Ville 
de Toronto -3,5 % -5,2 % 3,3 % -1,9 % 1,6 % 7,9 % 4,4 % 13,3 % 16,6 % 28,4 % 17,7 %

Etobicoke -2,8 % -0,5 % -1,0 % 1,4 % -1,1 % -1,6 % 9,1 % 6,3 % 7,9 % 9,0 % 14,6 %

York -1,2 % -1,6 % 5,9 % 10,9 % 12,2 % 6,5 % 20,8 % ** 23,7 % 42,1 % 22,0 %

East York -7,5 % -3,6 % 1,2 % -0,5 % -3,2 % 9,9 % 1,2 % 0,1 % 17,6 % 20,2 % 26,5 %

Scarborough -1,6 % -1,7 % -1,6 % 1,1 % -0,5 % 0,4 % 3,4 % 12,7 % 15,8 % 26,5 % 21,6 %

North York -0,9 % 0,7 % 2,4 % -1,1 % 2,1 % 7,0 % 0,7 % 10,0 % 18,5 % 16,3 % 17,5 %

Ville de 
Toronto -3,3 % -2,2 % 0,3 % 0,4 % 1,6 % 6,0 % 5,3 % 14,2 % 19,5 % 27,9 % 21,2 %

Sources : Enquête sur les logements locatifs de la SCHL, calculs de la SCHL
**Données supprimées pour des raisons de confidentialité.
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Figure 5 : Relation entre la différence entre les loyers moyens demandés, les loyers moyens 
du marché et les demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement sur le 
marché locatif primaire de la Ville de Toronto (2010-2020*)

Année

Écart, en pourcentage, entre les loyers 
moyens demandés et les loyers moyens du 

marché locatif primaire de la Ville de Toronto

Demandes d’expulsion officielles liées à des 
projets d’aménagement soumises dans le 

marché locatif primaire de la Ville de Toronto

2012 0,3 % 10

2013 0,4 % 26

2015 6,0 % 13

2016 5,3 % 9

2017 14,2 % 30

2018 19,5 % 41

2019 27,9 % 40

2020 21,2 % 16

Sources : Commission de la location immobilière de l’Ontario, Enquête sur les logements locatifs de la SCHL, calculs de la SCHL
*Les années 2010, 2011 et 2014 ont été exclues de ce tableau pour préserver la confidentialité des données. 

Figure 6 : Part du revenu moyen avant impôt des ménages locataires* qui aurait  
été consacrée à la location au tarif moyen demandé (pour les logements vacants),  
sur le marché locatif primaire, dans la Ville de Toronto

Année

% du revenu moyen avant impôt des  
ménages locataires nécessaire pour louer  

un appartement sur le marché locatif 
primaire, Ville de Toronto Seuil d’abordabilité du logement

2010 25,1 % 30 %

2011 23,9 % 30 %

2012 25,0 % 30 %

2013 25,5 % 30 %

2014 26,0 % 30 %

2015 27,7 % 30 %

2016 26,1 % 30 %

2017 29,5 % 30 %

2018 31,6 % 30 %

2019 35,6 % 30 %

2020 34,9 % 30 %

Sources : Commission de la location immobilière de l’Ontario, Enquête sur les logements locatifs de la SCHL, calculs de la SCHL
*Le revenu moyen avant impôt des ménages locataires est tiré des recensements de 2006, 2011 et 2016. Une estimation a été produite  
 pour les années intercensitaires.
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Figure 7 : Relations entre les demandes d’expulsion officielles liées à des projets 
d’aménagement (2016-2020) et les ménages locataires dont le logement n’est pas  
conforme à la norme de qualité, par zone locative de la SCHL dans la Ville de Toronto*

Zone locative  
de la SCHL

Proportion de ménages locataires  
de la Ville de Toronto dont le logement  

n’est pas conforme à la norme de  
qualité (Recensement de 2016)

Pourcentage de demandes  
d’expulsion officielles liées à des  
projets d’aménagement dans la  

Ville de Toronto (2016-2020)

Zone 01 –  
Toronto (Centre) 12.9% 20.7%

Zone 02 –  
Toronto (Est) 4.8% 16.2%

Zone 03 –  
Toronto (Nord) 5.6% 3.3%

Zone 04 –  
Toronto (Ouest) 12.3% 26.7%

Zone 05 –  
Etobicoke (Sud) 3.7% 3.9%

Zone 06 –  
Etobicoke (Centre) 5.3% 0.9%

Zone 07 –  
Etobicoke (Nord) 3.2% 0.7%

Zone 08 – York 7.0% 6.1%

Zone 09 – East York 6.9% 4.8%

Zone 10 –  
Scarborough (Centre) 8.4% 4.6%

Zone 12 –  
Scarborough (Est) 6.5% 1.6%

Zone 13 –  
North York (Sud-Est) 5.0% 0.6%

Zone 14 –  
North York (Nord-Est) 3.3% 5.8%

Zone 15 –  
North York (Sud-Ouest) 4.3% 1.5%

Zone 16 – North York 
(Centre-Nord)) 3.3% 0.7%

Zone 17 – North York 
(Nord-Ouest) 7.6% 1.8%

Sources : Commission de la location immobilière de l’Ontario, Statistique Canada, calculs de la SCHL
*La zone locative 11 a été exclue de ce tableau pour préserver la confidentialité des données. 

Figure 8 : Moment où des demandes d’expulsion officielles liées à des projets d’aménagement 
ont eu lieu dans des immeubles ayant changé de propriétaire dans le marché locatif primaire
Moment Pourcentage

t* 35 %

t+1 45 %

t+2 et t+3 20 %

Sources : Enquête sur les logements locatifs de la SCHL, Commission de la location immobilière de l’Ontario, Teranet, calculs de la SCHL
*t=année du changement de propriétaire.
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